
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
58

4 
25

5
A

1
*EP001584255A1*
(11) EP 1 584 255 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
12.10.2005 Bulletin 2005/41

(21) Numéro de dépôt: 05011801.7

(22) Date de dépôt: 08.03.2002

(51) Int Cl.7: A44C 11/00

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR

(30) Priorité: 12.03.2001 FR 0103317

(62) Numéro(s) de document de la (des) demande(s)
initiale(s) en application de l’article 76 CBE:
02716886.3 / 1 367 917

(71) Demandeur: Louis Vuitton Malletier
75034 Paris (FR)

(72) Inventeur: Crova, Francesca
15020 Solonghello Monferrato Alessandria (IT)

(74) Mandataire: Burbaud, Eric
Cabinet Plasseraud
65/67 rue de la Victoire
75440 Paris Cedex 09 (FR)

Remarques:
Cette demande a été déposée le 01 - 06 - 2005
comme demande divisionnaire de la demande
mentionnée sous le code INID 62.

(54) Chaîne de bijouterie

(57) Chaîne de bijouterie comportant des maillons
(4,5) articulés deux à deux, cette chaîne comportant des
premiers maillons (4) qui comprennent chacun deux de-
mi-maillons (4a,4b) assemblés entre eux par soudure
et/ou brasure, ces premiers maillons (4) s'étendant cha-
cun sensiblement selon un plan (X,Y) et étant reliés de
façon pivotante aux maillons adjacents (5) par des pi-

vots (7) tous parallèles aux plans respectifs (X,Y) des-
dits premiers maillons. La chaîne comporte en outre des
deuxièmes maillons (5) disposés en alternance avec les
premiers maillons, chacun des deuxièmes maillons for-
mant un anneau continu et s'étendant sensiblement se-
lon un plan perpendiculaire aux premiers maillons adja-
cents.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux chaînes
de bijouterie.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne
une chaîne de bijouterie comportant des maillons arti-
culés deux à deux, cette chaîne comportant des pre-
miers maillons qui comprennent chacun deux demi-
maillons assemblés entre eux, ces premiers maillons
s'étendant chacun sensiblement selon un plan et étant
reliés de façon pivotante aux maillons adjacents, par
des pivots tous parallèles aux plans respectifs desdits
premiers maillons.
[0003] Le document EP-A-0 313 711 décrit un exem-
ple d'une telle chaîne de bijouterie, comportant unique-
ment des premiers maillons. Les deux demi-maillons de
chacun de ces premiers maillons sont assemblés entre
eux par simple emboîtement mutuel de deux rainures
ménagées respectivement dans ces demi-maillons, les
demi-maillons étant empêchés de se déboîter grâce à
leur montage sans jeu sur des broches toutes parallèles
qui relient entre eux les maillons.
[0004] Ce type de montage présente l'inconvénient
d'être incompatible avec une chaîne dont les maillons
adjacents seraient perpendiculaires deux à deux, ce qui
est souhaitable dans certains cas.
[0005] De plus, le montage en question peut parfois
manquer de résistance, dans la mesure où la chaîne ne
tient que grâce à l'engagement sans jeu des broches
dans les demi-maillons.
[0006] Enfin, cette chaîne de l'art antérieur ne permet
pas d'autoriser un mouvement relatif entre les maillons
autre que le pivotement autour des broches toutes pa-
rallèles entre elles : or, une certaine liberté de mouve-
ment peut parfois s'avérer souhaitable.
[0007] La présente invention a donc notamment pour
but de pallier ces inconvénients, et de proposer une
chaîne de bijouterie :

- dont les maillons adjacents puissent être le cas
échéant perpendiculaires deux à deux, avantageu-
sement en formant des anneaux de tailles sensible-
ment identiques engagés les uns dans les autres
en laissant un espace vide au centre de chaque an-
neau,

- qui présente de préférence une meilleure résistan-
ce mécanique que les chaînes susmentionnées de
l'art antérieur,

- et qui puisse le cas échéant présenter une certaine
liberté de mouvement selon plusieurs axes de rota-
tion entre maillons adjacents.

[0008] A cet effet, selon l'invention, une chaîne de bi-
jouterie du genre en question est caractérisée en ce
qu'elle comporte en outre des deuxièmes maillons dif-
férents des premiers maillons et disposés en alternance
avec lesdits premiers maillons, chacun des deuxièmes
maillons formant un anneau continu (cette continuité

pouvant le cas échéant être obtenue par soudure ou
brasage de plusieurs pièces entre elles) et s'étendant
sensiblement selon un plan, les plans respectifs de ces
deuxièmes maillons étant sensiblement perpendiculai-
res aux plans des premiers maillons adjacents, et les
demi-maillons de chaque premier maillon étant assem-
blés entre eux par soudure et/ou brasure en formant ain-
si un anneau continu de matière.
[0009] Grâce à ces dispositions, on obtient une chaî-
ne de bijouterie :

- dont les maillons sont maintenus sensiblement per-
pendiculaires deux à deux, ces maillons pouvant le
cas échéant être tous sensiblement identiques et
engagés les uns dans les autres en laissant un es-
pace libre au centre desdits maillons,

- qui présente une grande résistance compte tenu du
fait que les premiers et deuxièmes maillons forment
chacun un anneau continu de matière,

- et qui autorise le cas échéant un jeu entre les
maillons en dehors du simple pivotement autour
des pivots, ce qui permet alors d'obtenir une plus
grande souplesse de la chaîne.

[0010] Dans des modes de réalisation préférés de l'in-
vention, on peut éventuellement avoir recours en outre
à l'une et/ou à l'autre des dispositions suivantes :

- les deuxièmes maillons comportent chacun deux
trous traversants percés perpendiculairement aux
plans desdits deuxièmes maillons, et les premiers
maillons comportent chacun deux goupilles paral-
lèles entre elles et parallèles aux plans desdits pre-
miers maillons, les premiers et deuxièmes maillons
étant articulés deux à deux par engagement des
goupilles des premiers maillons dans les trous tra-
versants des deuxièmes maillons ;

- les goupilles de chaque premier maillon sont em-
boîtées chacune dans deux trous borgnes débou-
chant vers l'intérieur dudit premier maillon et ména-
gés respectivement dans chacun des deux demi-
maillons constituant ledit premier maillon ;

- chaque goupille d'un premier maillon est solidarisée
par soudage ou brasage avec les deux demi-
maillons constituant ledit premier maillon ;

- chaque premier maillon comporte deux échancru-
res ouvertes vers l'intérieur du premier maillon et
traversées chacune par l'une des goupilles dudit
premier maillon, chacune de ces échancrures étant
ménagée pour partie dans l'un des demi-maillon
constituant ledit premier maillon et pour partie dans
l'autre demi-maillon constituant ledit premier
maillons ;

- les demi-maillons constituant chaque premier
maillon sont en contact mutuel par deux faces d'ex-
trémité, au niveau de chacune des deux échancru-
res dudit premier maillon ;

- lesdites faces d'extrémités coopèrent par emboîte-
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ment mutuel, de sorte que chaque premier maillon
comporte une portion passant à l'intérieur d'un
deuxième maillon adjacent ;

- lesdites faces d'extrémités sont soudées entre
elles ;

- les trous traversants de chaque deuxième maillon
présentent des extrémités évasées ;

- les extrémités évasées des trous traversants de
chaque deuxième maillon débouchent respective-
ment dans des gorges ménagées dans lesdits
deuxièmes maillons, ces gorges s'étendant dans
une direction sensiblement perpendiculaire à une
portion dudit deuxième maillon dans laquelle elles
sont ménagées ;

- les maillons sont articulés les uns aux autres avec
un jeu suffisant pour autoriser des débattements
angulaires compris entre 5 et 30 degrés de chaque
maillon par rapport à un maillon adjacent, selon
trois axes perpendiculaires deux à deux ;

- lesdits débattements angulaires sont compris entre
10 et 20 degrés ;

- les premiers et deuxièmes maillons ont tous des for-
mes annulaires, chaque maillon comportant un es-
pace intérieur creux qui présente des dimensions,
mesurées selon deux directions perpendiculaires
appartenant au plan dudit maillon, qui sont supé-
rieures à deux fois une épaisseur d'un maillon, les-
dits maillons pénétrant respectivement dans les es-
paces intérieurs creux des maillons adjacents.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
d'une de ses formes de réalisation, donnée à titre
d'exemple non limitatif, en regard des dessins joints.
[0012] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue schématique d'un bracelet
comportant une chaîne selon une forme de réalisa-
tion de l'invention,

- la figure 2 est une vue agrandie en perspective de
la chaîne appartenant au bracelet de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de détail d'un premier maillon
de la chaîne de la figure 2,

- la figure 4 est une vue illustrant le mode de fabrica-
tion du premier maillon de la figure 3,

- la figure 5 est une vue de détail d'un deuxième
maillon de la chaîne de la figure 2,

- la figure 6 est une vue partielle en coupe de la chaî-
ne de la figure 2, la coupe étant prise selon la ligne
VI - VI de la figure 5,

- et la figure 7 est une vue partielle en coupe selon
la ligne VII - VII de la figure 6.

[0013] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0014] La figure 1 représente un bracelet 1 compre-
nant une chaîne 2 selon une forme de réalisation de l'in-
vention qui, dans l'exemple représenté, porte des bre-

loques 3.
[0015] Comme représenté sur la figure 2, la chaîne 2
est formée par une alternance de premiers et deuxiè-
mes maillons métalliques 4, 5 en forme d'anneaux qui
sont articulés deux à deux et sensiblement perpendicu-
laires deux à deux. Ces maillons 4, 5 sont ici tous de
forme générale identique, sensiblement carrée à coins
arrondis et ils pénètrent les uns dans les autres en lais-
sant un espace libre au centre de chaque maillon. Cet
espace libre présente de préférence une dimension su-
périeure à l'épaisseur des maillons. Plus généralement,
l'espace creux au centre de chaque maillon 4, 5 présen-
te des dimensions 1 supérieures à une épaisseur e d'un
maillon, selon deux directions perpendiculaires entre el-
les comprises dans le plan dudit maillon. Dans l'exemple
représenté sur les dessins, les dimensions 1 de l'espace
creux sont identiques selon les deux directions X, Y ou
Y, Z du maillon 4, 5 considéré (voir figures 3 et 5), mais
il pourrait éventuellement en aller autrement. De même,
l'épaisseur e de chaque maillon 4, 5 est ici identique
qu'elle soit mesurée dans le plan dudit maillon ou per-
pendiculairement à ce plan, mais il pourrait également
en aller autrement, le cas échéant.
[0016] Les premiers maillons 4, dont l'un est repré-
senté sur la figure 3, sont constitués de deux demi-
maillons 4a, 4b s'étendant chacun selon un plan X, Y
où X et Y sont deux axes perpendiculaires qui sont pa-
rallèles respectivement aux côtés 9, 10 du maillon 4.
[0017] Au niveau des jonctions 6 entre les deux demi-
maillons 4a, 4b, sur deux côtés opposés 10 du maillon
4, ce maillon forme des échancrures 8 ouvertes vers l'in-
térieur dudit maillon. Chacune de ces échancrures 8 est
traversée par une goupille métallique 7 qui est parallèle
à l'axe longitudinal X du côté correspondant 10 du
maillon, et qui sert d'axe de rotation entre les maillons
4, 5.
[0018] Comme on peut le voir plus en détail sur la fi-
gure 4, chacun des deux demi-maillons 4a, 4b forme
donc deux côtés opposés 9 complets du maillon 4 et
deux demi-côtés opposés, respectivement 10a pour le
demi-maillon 4a et 10b pour le demi-maillon 4b.
[0019] Les demi-côtés 10a, 10b des demi-maillons
forment respectivement deux moitiés 8a, 8b, de chacu-
ne des échancrures 8 et s'étendent l'un vers l'autre jus-
qu'à des faces d'extrémité en regard 6a, 6b qui forment
les jonctions 6 susmentionnées lorsque les demi-
maillons sont assemblés.
[0020] De plus, chacun des demi-maillons 4a, 4b
comporte deux trous borgnes 11 ouverts vers l'intérieur
du maillon et dans lesquels sont emboîtées les extrémi-
tés 7a, 7b des goupilles 7.
[0021] Avant le montage des maillons 4, l'une des ex-
trémités de chaque goupille 7 est emboîtée et soudée
dans le trou borgne 11 correspondant d'un des deux de-
mi-maillons 4a, 4b, tandis qu'une goutte de brasure 14
est déposée à l'état fondu puis solidifiée à l'extrémité
opposée de chaque goupille (dans l'exemple représenté
sur la figure 4, chaque demi-maillon 4a, 4b est ainsi as-
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semblé à l'une des goupilles 7 du maillon correspon-
dant, mais bien entendu, les deux goupilles 7 pourraient
ainsi être assemblées à l'avance au même demi-
maillon).
[0022] Par la suite, lors du montage de la chaîne 2,
les demi-maillons 4a, 4b des maillons 4 sont assemblés
par emboîtement (de préférence à force) des extrémités
des goupilles 7 dotées des gouttes de brasure 14 dans
les trous borgnes 11 correspondants, tout en engageant
lesdites goupilles 7 dans les deuxièmes maillons 5,
comme il sera expliqué ci-après.
[0023] Puis on chauffe la chaîne 2 ainsi réalisée au-
dessus du point de fusion des gouttes de brasure 14,
qui fondent alors. Ainsi, après refroidissement, les demi-
maillons 4a, 4b formant les premiers maillons 4 sont as-
semblés entre eux par soudage et brasage (le cas
échéant, l'assemblage pourrait être réalisé par brasage
aux deux extrémités des goupilles 7), de sorte que les
premiers maillons 4 forment chacun un anneau de ma-
tière continu et présentent une excellente résistance
mécanique.
[0024] Avantageusement, les faces d'extrémité 6a,
6b des demi-côtés 10a, 10b, peuvent être dotées les
unes, de picots 12 et les autres, de trous borgnes 13
recevant les picots 12 par emboîtement lors de l'assem-
blage des demi-maillons 4a, 4b. Cet emboîtement a
pour effet, d'une part, de favoriser le bon positionnement
des demi-maillons et, d'autre part, d'augmenter encore
la résistance mécanique du maillon 4.
[0025] Eventuellement, il serait également possible
de souder les faces d'extrémité 6a, 6b après assembla-
ge des demi-maillons. Ce soudage pourrait même, le
cas échéant, se substituer au soudage et/ou au brasage
des extrémités des goupilles 7.
[0026] Par ailleurs, comme représenté sur la figure 5,
chaque deuxième maillon 5 de la chaîne 2 s'étend sen-
siblement selon un plan Y, Z (Z étant un axe perpendi-
culaire aux axes X et Y susmentionnés) et présente
deux côtés opposés 15 s'étendant selon l'axe Y paral-
lèlement aux côtés 9 des premiers maillons 4, et deux
côtés opposés 16 s'étendant selon l'axe Z sensiblement
perpendiculairement à l'axe longitudinal X des côtés 10
des premiers maillons.
[0027] Chacun des côtés 16 des deuxièmes maillons
5 comporte, sensiblement en son centre, deux renfon-
cements 17 en forme de gorges sensiblement parallèles
à l'axe Y, les gorges 17 de chaque côté 16 étant dispo-
sées de façon sensiblement symétrique par rapport au
plan moyen Y, Z du deuxième maillon 5. Au centre de
chacune de ces gorges est ménagé un trou traversant
18, parallèle à l'axe X.
[0028] Comme on peut le voir plus en détail sur les
figures 6 et 7, chaque trou 18 reçoit avec jeu l'une des
goupilles 7 d'un premier maillon 4 adjacent. De plus, le
trou 18 présente avantageusement une double forme
divergente, s'évasant depuis la partie médiane du trou
18 jusqu'aux extrémités de ce trou, qui débouchent dans
les gorges 17. Enfin, chaque côté 16 des deuxièmes

maillons 5 est reçu avec jeu dans l'échancrure corres-
pondante 8 du premier maillon correspondant 4.
[0029] Grâce à ces dispositions, chaque deuxième
maillon 5 peut non seulement pivoter autour de l'axe X
de chaque goupille 7 sur laquelle il est engagé, mais
également pivoter avec un débattement limité (par
exemple, 5 à 30°, avantageusement 10 à 20°) autour
des axes Y et Z par rapport aux premiers maillons 4 ad-
jacents.

Revendications

1. Chaîne de bijouterie comportant des maillons (4,5)
articulés deux à deux, cette chaîne comportant des
premiers maillons (4) qui comprennent chacun
deux demi-maillons (4a,4b) assemblés entre eux,
ces premiers maillons (4) s'étendant chacun sensi-
blement selon un plan (X,Y) et étant reliés de façon
pivotante aux maillons adjacents (5) par des pivots
(7) tous parallèles aux plans respectifs (X,Y) des-
dits premiers maillons,
caractérisée en ce qu'elle comporte en outre des
deuxièmes maillons (5) différents des premiers
maillons (4) et disposés en alternance avec lesdits
premiers maillons, chacun des deuxièmes maillons
(5) formant un anneau continu et s'étendant sensi-
blement selon un plan (Y,Z), les plans respectifs (Y,
Z) de ces deuxièmes maillons (5) étant sensible-
ment perpendiculaires aux plans (X,Y) des pre-
miers maillons (4) adjacents, et les demi-maillons
(4a,4b) de chaque premier maillon étant assemblés
entre eux par soudure et/ou brasure en formant ain-
si un anneau continu de matière.

2. Chaîne selon la revendication 1, dans laquelle les
deuxièmes maillons (5) comportent chacun deux
trous traversants (18) percés perpendiculairement
aux plans (Y,Z) desdits deuxièmes maillons, et les
premiers maillons (4) comportent chacun deux gou-
pilles (7) formant lesdits pivots, qui sont parallèles
entre elles et parallèles aux plans desdits premiers
maillons, les premiers et deuxièmes maillons étant
articulés deux à deux par engagement des gou-
pilles (7) des premiers maillons dans les trous tra-
versants (18) des deuxièmes maillons.

3. Chaîne selon la revendication 2, dans laquelle les
goupilles (7) de chaque premier maillon (4) sont
emboîtées chacune dans deux trous borgnes (11)
débouchant vers l'intérieur dudit premier maillon et
ménagés respectivement dans chacun des deux
demi-maillons (4a,4b) constituant ledit premier
maillon.

4. Chaîne selon la revendication 2 ou la revendication
3, dans laquelle chaque goupille (7) d'un premier
maillon (4) est solidarisée par soudage ou brasage
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avec les deux demi-maillons (4a,4b) constituant le-
dit premier maillon.

5. Chaîne selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, dans laquelle chaque premier maillon (4)
comporte deux échancrures (8) ouvertes vers l'in-
térieur du premier maillon et traversées chacune
par l'une des goupilles (7) dudit premier maillon,
chacune de ces échancrures étant ménagée pour
partie dans l'un (4a) des demi-maillon constituant
ledit premier maillon et pour partie dans l'autre de-
mi-maillon (4b) constituant ledit premier maillons.

6. Chaîne selon la revendication 5, dans laquelle les
demi-maillons (4a,4b) constituant chaque premier
maillon sont en contact mutuel par deux faces d'ex-
trémité (6a,6b), au niveau de chacune des deux
échancrures dudit premier maillon, de sorte que
chaque premier maillon (4) comporte une portion
(10) passant à l'intérieur d'un deuxième maillon (5)
adjacent.

7. Chaîne selon la revendication 6, dans laquelle les-
dites faces d'extrémités (6a,6b) coopèrent par em-
boîtement mutuel.

8. Chaîne selon la revendication 6 ou la revendication
7, dans laquelle lesdites faces d'extrémités (6a,6b)
sont soudées entre elles.

9. Chaîne selon l'une quelconque des revendications
2 à 8, dans laquelle les trous traversants (18) de
chaque deuxième maillon (5) présentent des extré-
mités évasées.

10. Chaîne selon la revendication 9, dans laquelle les
extrémités évasées des trous traversants (18) de
chaque deuxième maillon (5) débouchent respecti-
vement dans des gorges (17) ménagées dans les-
dits deuxièmes maillons, ces gorges s'étendant
dans une direction (Y) sensiblement perpendiculai-
re à la portion (16) dudit deuxième maillon dans la-
quelle elles sont ménagées.

11. Chaîne selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle les maillons (4,5) sont
articulés les uns aux autres avec un jeu suffisant
pour autoriser des débattements angulaires com-
pris entre 5 et 30 degrés de chaque maillon par rap-
port à un maillon adjacent, selon trois axes (X,Y,Z)
perpendiculaires deux à deux.

12. Chaîne selon la revendication 11, dans laquelle les-
dits débattements angulaires sont compris entre 10
et 20 degrés.

13. Chaîne selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle les premiers et deuxiè-

mes maillons (4,5) ont tous des formes annulaires,
chaque maillon comportant un espace intérieur
creux qui présente des dimensions (1), mesurées
selon deux directions perpendiculaires appartenant
au plan dudit maillon, qui sont supérieures à deux
fois une épaisseur (e) d'un maillon, lesdits maillons
pénétrant respectivement dans les espaces intéri-
eurs creux des maillons adjacents.
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